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1. Organisation des services de gestion des déchets 

 

Depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de Communes du Cordais et du Causse, assure en régie les services de 

collecte et de transport des ordures ménagères sur l’ensemble du territoire. 

La collecte du verre est assurée par Trifyl qui mutualise pour une partie du territoire. Trifyl assure la collecte et le transfert 

de verre vers la Verrerie d’Albi et OI Manufacturing pour le recyclage. 

La communauté adhère au syndicat mixte départemental Tarn Trifyl qui a la charge du traitement et de la valorisation 

des déchets ménagers. Ce syndicat couvre le département du Tarn et 14 intercommunalités chargées de la collecte des 

déchets sur le Tarn, une partie de la Haute-Garonne et de l’Hérault soit 358 communes sur 6200 km. 

Dès 2014, Trifyl a engagé une réflexion concertée sur l’avenir de la gestion des déchets et repensé son modèle en 

profondeur. Ce travail a permis d'anticiper les effets de la nouvelle réglementation en développant un projet cohérent 

sur le territoire. Un projet global, nommé TRIFYL HORIZON 2030 (TH2030), concernant l’ensemble de la chaîne du déchet 

a ensuite été mis en place afin de pouvoir répondre aux enjeux de réduction des déchets fixés par la Loi de Transition 

Énergétique pour la croissance verte, promulguée en 2015. 

 

 
 

2. Organisation de la collecte  

A. Le porte à porte et les points de regroupement 

La collecte des Ordures Ménagères résiduelles et la collecte des Recyclables Secs hors verre s’effectuent, pour 

l’ensemble des usagers, en porte à porte avec bacs individuels ou en points de regroupement. Elle s'exécute sur toutes 

les voies ouvertes à la circulation, accessibles aux véhicules de collecte en marche normale, suivant les règles du Code 

de la Route. 

Le territoire dispose de 659 bacs pour la collecte des OM résiduelles et de 528 bacs pour la collecte sélective.  
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243 points de regroupement répartis sur le territoire viennent compléter le dispositif d’enlèvement en porte à porte. 

La 4C propose également, une fois par an, une collecte gratuite d’épaves. 

 

 

B. L’apport volontaire  

Le verre est collecté en Point d’apport volontaire dans des conteneurs aériens sur le reste du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ses préconisations pour la densification du parc des PAV (Point Apport Volontaire), CITEO recommande 1 PAV pour 

250 habitants en milieu rural avec au moins 1 PAV par commune. Le territoire de la 4C dispose d’un maillage de 56 

conteneurs, dont 1 PAV pour 90 habitants. La typologie rurale dispersée peut expliquer la nécessité d’une densité 

supérieure aux préconisations. 

Le fort maillage du parc de PAV du verre explique les excellentes performances de ce flux (+133% par rapport à la 

moyenne nationale). On peut également évoquer l’implication des habitants et des restaurateurs aux gestes de tri ainsi 

que l’impact de l’activité touristique du territoire. 

3 déchèteries sont présentes sur le territoire de la 4C, elles sont gérées par le syndicat mixte 
TRIFYL. 
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Plusieurs bornes de collecte de textiles sont à disposition sur le territoire. 

 

> Deux à l’espace propreté de 

Cordes ; 

> Une face à la DDE de Cordes ; 

> Une à la friperie Familles 

Rurales de Les   Cabannes ; 

> Deux à la déchèterie de Les 

Cabannes ; 

> Une à l’espace propreté de 

Vaour ; 

> Une au Lieu-dit « Peyralade » à 

Roussayrolles ; 

> Une au cimetière de Saint-

Martin-Laguèpie ; 

> Une à l’espace propreté de 

Penne ; 

> Une à la déchèterie de Milhars. 
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3. Fréquence de la collecte  
Les fréquences de collecte sont adaptées aux différents secteurs ainsi qu’aux effets de la saisonnalité touristique du 

territoire. 

Type habitat Fréquence OMR Fréquence RSOM hors verre 

Secteur urbain (Cordes-sur-Ciel, 
les Cabannes) C2 hiver, C3 été (2 mois) C1 année 

Secteur rural C1 hiver, C 1.5 été (3 mois) C 0,5 hiver, C1 été (6 mois) 

 

Jours de collecte des déchets en 2023 
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4. Moyens de la collecte 

Le tableau ci-dessous représente l’activité en termes de gestion des Ordures Ménagères sur le territoire de la 4C en 2022. 

 

Figure 6. Synoptique des flux et tonnages du territoire de la 4C* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de moyens humains, 3,5 ETP (Equivalent Temps Plein) sont dédiés à la collecte des Ordures Ménagères 

résiduelles et RSOM (Recyclage Sec des Ordures Ménagères) hors verre.  

Les moyens matériels de la régie pour la collecte, se composent de 2 bennes à ordures ménagères pour la réalisation 

des tournées des OM résiduelles et des recyclables secs (hors verre). 

 

5. Le traitement des déchets  

La mission est confiée au syndicat mixte départemental Tarn Trifyl, qui a la charge du traitement et de la valorisation des 

déchets ménagers. 

 

Carte du territoire (source : site internet Trifyl Tarn) 
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Des équipements industriels répartis sur une quarantaine de sites dispersés sur l’ensemble du territoire couvert par le 

syndicat, lui permettent d’assurer cette mission. 
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(Source : Rapport d’activité 2022 Trifyl Tarn) 

 

A. Le tri  

Afin de diriger les différents emballages vers la bonne filière de recyclage, il faut préalablement les séparer par matière, 

les trier, les conditionner.  

Les centres de tri, remplissent cette fonction, ils accueillent les emballages et papiers de tout le territoire. Il existe deux 

centres de tri dans le Tarn, à Blaye-les-Mines et Labruguière. 

Le processus de tri répartis en 9 étapes s’appuie sur des moyens mécaniques et humains, il permet un traitement des 

Recyclables Secs avant revalorisation. 

Ci-dessous un schéma représentant les process au sein du centre de tri de Labruguière (81). Ce centre traite 30 000 tonnes 

d’emballages et de papiers chaque année. 
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B. La valorisation  

Au-delà des filières de tri classiques permettant la valorisation des emballages et papiers, Trifyl a fait le choix de se tourner 

vers des technologies innovantes permettant de valoriser les déchets dits « non recyclables » ou déchets résiduels. 

Afin de les valoriser, le syndicat utilise depuis 2007 la technologie bioréacteur qui consiste en une dégradation accélérée 

des déchets dans des cellules étanches. Les effluents liquides (lixiviats) et gazeux (biogaz) sont récupérés pour être 

valorisés : les eaux de percolation vont être réinjectées pour accélérer la méthanisation et le biogaz va être aspiré pour 

produire de l’énergie.  

Pour valoriser le biogaz issu des déchets du bioréacteur, TRIFYL a choisi de développer trois filières : électricité et chaleur, 

le biométhane-carburant et l'hydrogène. 

 

 
 

180 000 tonnes 

de déchets résiduels valorisés chaque année dans le bioréacteur, soit la production 

d'électricité pour 10 000 foyers (hors chauffage et eau chaude sanitaire) et l'équivalent 

de 55 000 litres de gasoil pour faire rouler des véhicules. 

 

 

6. Perspectives 2024 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire pour une économie circulaire (AGEC) prévoit 

une généralisation du tri à la source au 1er janvier 2024 pour tous les producteurs de déchets en France. 

A ce titre et afin de répondre aux objectifs de cette loi la Communauté de Communes du Cordais et du Causse a 

engagé une campagne d’accompagnement auprès la population en proposant des ateliers de sensibilisation et la 

fourniture des contenants adaptés aux différents habitats. 
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Enfin toujours dans une démarche de promotion de la réduction des déchets la Communauté de Communes promeut 

également le dispositif « STOP PUB ». 


